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I - OBJET DE LA DEMANDE 

 

 La société ETS PATEBEX exploite la carrière d'Alzonne au lieu-dit "Dominique" depuis 2002. L'autorisation 

d'exploiter définie par l'arrêté préfectoral n°2002-4976 du 10 décembre 2002 courait sur une durée de 15 ans. 

Une prolongation de la durée d'autorisation pour 2 ans a été accordée en 2017 par l'arrêté préfectoral n°2017-

28. En 2019, une seconde prolongation de durée d’autorisation a été prescrite par l’arrêté préfectoral n°2019-

53 pour 5 ans, soit jusqu’en décembre 2024. 

 

ETS PATEBEX souhaite renouveler et étendre son exploitation de carrière dite de "Dominique" pour une durée 

de 25 ans. Dans le cadre de l'extension, un défrichement est nécessaire sur une surface de 2,58 ha en zone 

boisée. Ce défrichement concernera en partie 2 parcelles et un chemin communal situés en secteur de carrière 

du PLU de d'Alzonne. 

 

Le présent document constitue la demande d’autorisation de défrichement préalable à l'exploitation d'une 
carrière par la société ETS PATEBEX sur la commune d'Alzonne (11). 

 

II - CADRE RÉGLEMENTAIRE 

 

Le présent document est établi conformément aux articles L.341-1 et suivants ainsi que les articles R.341-1 et 

suivants du nouveau Code Forestier, dont certains sont repris ci-dessous : 

 

Art. L.341-1 (O. n°2012-92 du 26 janvier 2012) - Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet 

de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière.  

Est également un défrichement toute opération volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes 

conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une servitude d'utilité publique. 

La destruction accidentelle ou volontaire du boisement ne fait pas disparaître la destination forestière du terrain, 

qui reste soumis aux dispositions du présent titre. 

 

Art. L.341-3 (O. n°2012-92 du 26 janvier 2012) - Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans avoir 

préalablement obtenu une autorisation. 

L'autorisation est délivrée à l'issue d'une procédure fixée par décret en Conseil d'État. 

La validité des autorisations de défrichement est de cinq ans. 

 

Art. R.341-1 (O. n°2012-836 du 29 juin 2012).- La demande d'autorisation de défrichement est adressée par tout 

moyen permettant d'établir date certaine au préfet du département où sont situés les terrains à défricher.  

 

La demande est présentée soit par le propriétaire des terrains ou son mandataire, soit par une personne morale 

ayant qualité pour bénéficier sur ces terrains de l'expropriation pour cause d'utilité publique, des servitudes 

prévues à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions de l'énergie ou de la servitude instituée par 

l'article 53 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, soit 

par une personne susceptible de bénéficier de l'autorisation d'exploiter une carrière en application de l'article L. 

512-1 ou de l'article L. 512-7-1 du Code de l'Environnement, d'une autorisation de recherches ou d'un permis 

exclusif de carrières prévus aux articles L. 322-1 et L. 333-1 du Code Minier. 

 

La demande est accompagnée d'un dossier comprenant les informations et documents suivants :  

 

1° Les pièces justifiant que le demandeur a qualité pour présenter la demande et, hors le cas d'expropriation, 

l'accord exprès du propriétaire si ce dernier n'est pas le demandeur ou, en cas d'application de l'article 12 de la 
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loi du 15 juin 1906 sur les distributions de l'énergie, l'accusé de réception de la notification au propriétaire de la 

demande d'autorisation ;  

2° L'adresse du demandeur et celle du propriétaire du terrain si ce dernier n'est pas le demandeur ;  

3° Lorsque le demandeur est une personne morale, l'acte autorisant le représentant qualifié de cette personne 

morale à déposer la demande ;  

4° La dénomination des terrains à défricher ;  

5° Un plan de situation permettant de localiser la zone à défricher ;  

6° Un extrait du plan cadastral ;  

7° L'indication de la superficie à défricher par parcelle cadastrale et du total de ces superficies ;  

8° S'il y a lieu, l'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 du Code de l'Environnement lorsqu'elle est requise en 

application des articles R. 122-2 et R. 122-3 du même Code ;  

9° Une déclaration du demandeur indiquant si, à sa connaissance, les terrains ont été ou non parcourus par un 

incendie durant les quinze années précédant l'année de la demande ;  

10° La destination des terrains après défrichement ;  

11° Un échéancier prévisionnel dans le cas d'exploitation de carrière. 
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L i s t e  d e s  p i è c e s  c o n s t i t u t i v e s  d e  l a  

d e m a n d e  
 

 

1°  Lettre de demande  

2°  Autorisation des propriétaires des parcelles concernées 

3°  Adresses du demandeur et des propriétaires des terrains 

4°  Acte autorisant ETS PATEBEX à déposer la demande de défrichement 

5°  Statuts de la SARL 

6°  Dénomination des terrains à défricher 

7°  Plan de situation de la zone à défricher 

8° Extrait du plan cadastral et matrices cadastrales 

9°  Superficie à défricher par parcelle cadastrale 

10°  Soumission du projet à étude d'impact 

11°  Déclaration de non incendie  

12°  Destination des terrains après défrichement – exploitation de la carrière puis remise en état 

13° Échéancier prévisionnel 

  



ETS PATEBEX   
Demande d’autorisation de renouvellement et d'extension d’une carrière – Alzonne (11) 
 

4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : Lettre de demande 
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DEMANDE D'AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 
(en application de l'article L.341-1 du Code Forestier) 

 
 

 

Je soussigné M. Pierre PATEBEX, agissant en qualité de Président des Établissements PATEBEX, dont 

le siège social est situé Route de Montréal à Bram (11150), et bénéficiant d’une procuration établie 

par le propriétaire des parcelles concernées, 

 

sollicite l'autorisation de défricher une surface de 25 800 m² (2,58 ha) sur des parcelles de la section 

cadastrale A du territoire communal d'ALZONNE.  

 
Objet du défrichement : projet de renouvellement et d'extension de la carrière en roche massive sise 
sur la commune d'ALZONNE. 
 
Pour la reconnaissance des bois à défricher, aviser la personne morale mandatée, à savoir : ETS 
PATEBEX – Route de Montréal – BRAM (11150) –  : 04 68 76 11 18 
 

 

 

Fait à BRAM, le 28/07/2020    
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ANNEXE 2 : Autorisation des propriétaires des parcelles 
concernées 
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DEMANDE D'AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 

(en application de l'article L.341-1 du Code Forestier) 
 

 

 

Nous soussignés, Madame Janine Méric, Madame Marion Méric et Monsieur Julien Méric, agissant en 

tant que propriétaires des parcelles concernées par le projet de défrichement de la société ETS 

PATEBEX référencée comme suit :  

 
 

 
 
autorisons cette société à bénéficier d’une autorisation de défrichement afin de renouveler et 

d'étendre son exploitation de carrière sise sur la commune d'ALZONNE, dans l'Aude (11). 

 

 

 

Fait à ALZONNE, 

Madame Janine Méric,  

Madame Marion Méric, 

Monsieur Julien Méric, 

 

 

 

  

SECTION NUMÉRO LIEUDIT Superficie totale 
Surface à 
défricher 

A 624 Dominique 00 ha 24 a 90 ca 24 a 00 ca 

A 625 Dominique 02 ha 74 a 90 ca 2 ha 34 a 00 ca 
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ANNEXE 3 : Adresses du demandeur et des propriétaires des 
terrains 
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LE DEMANDEUR 

 

Société ETS PATEBEX 

Forme juridique Société à responsabilité limitée (SARL) 

Capital social 150 000 Euros 

Siège social 
Route de Montréal 
11 150 BRAM 

RCS 631 950 011 R.C.S. Carcassonne 

SIRET 631 950 011 00041 

Activités/ code APE Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin (0812Z) 

 

 

LES PROPRIÉTAIRES 
 

Nom Madame Janine Méric Madame Marion Méric Monsieur Julien Méric 

Adresse 
Domaine Dominique à 

ALZONNE (11 170) 
Domaine Dominique à 

ALZONNE (11 170) 

44 Allée Charles De Fittes, 
Appartement 60 à 

TOULOUSE (31 300) 
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ANNEXE 4 : Acte autorisant ETS PATEBEX à déposer la 
demande de défrichement 
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ETS PATEBEX 

SARL au capital de 150 000,00 € 

Siège social : Route de Montréal 

11150 BRAM 

631 950 011  R.C.S. CARCASSONNE 

 

 
AUTORISATION DE DEPOT DE DEMANDE DE DÉFRICHEMENT 

(en application de l'article L.341-1 du Code Forestier) 
 

 

L’an deux mille vingt, le ………./………../………. 

 

Les associés de la Société À Responsabilité Limitée, au capital de 150 000,00 Euros, se sont réunis au siège social, 

à BRAM. 

 

L'objet de la réunion portait sur la demande d'autorisation de défrichement préalable à la constitution du dossier 

de demande d'autorisation de poursuivre l'exploitation d'une carrière en roche massive sur la commune 

d'Alzonne. 

 

Se sont réunis : 

✓ ……………………………………………………….., en qualité de ……………………………………………………. ; 

✓ ……………………………………………………….., en qualité de ……………………………………………………. ; 

 
 
 
Représentant l'ensemble des associés. 

 

Il a été décidé d'autoriser M. Pierre PATEBEX, Président de ETS PATEBEX, à déposer une demande d'autorisation 

de défrichement sur les parcelles section A n°624 et 625 en vue d'étendre et de renouveler la carrière sise sur la 

commune d'Alzonne. 

 

Fait à Bram, 
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ANNEXE 5 : Statuts de la SARL 
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ANNEXE 6 : Dénomination des terrains à défricher 
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SECTION NUMÉRO LIEUDIT Superficie totale 

A 624 Dominique 00 ha 24 a 90 ca 

A 625 Dominique 02 ha 74 a 90 ca 
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ANNEXE 7 : Plan de situation de la zone à défricher à 
l’échelle 1/25 000 
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ANNEXE 8 : Extrait du plan cadastral et matrices cadastrales 
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ANNEXE 9 : Superficie à défricher par parcelle cadastrale 
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SECTION NUMÉRO LIEUDIT Superficie totale Surface à défricher 

A 624 Dominique 00 ha 24 a 90 ca 0,24 ha 

A 625 Dominique 02 ha 74 a 90 ca 2,34 ha 

TOTAL 08 ha 11 a 70 ca 2,58 ha 
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ANNEXE 10 : Soumission du projet à étude d'impact 
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Nota : 

 

S’agissant d’un projet soumis à autorisation au titre des Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE), la demande de défrichement est d’emblée soumise 

à étude d’impact. De ce fait, nous nous sommes affranchi de la procédure "Cas par cas" 

préalable. 
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ANNEXE 11 : Déclaration de non incendie 
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DÉCLARATION DE NON-INCENDIE 
(en application de l'article L.341-1 du Code Forestier) 

 
 

 

Je soussigné M. Pierre PATEBEX, agissant en qualité de Président de la SARL ETS PATEBEX dont le siège social 

est situé Route de Montréal, sur la commune de BRAM (11 150), 

 

déclare qu'à ma connaissance, les parcelles concernées par la demande d'autorisation de défrichement n'ont 

pas été parcourue par un incendie durant les quinze années précédant l'année de la présente demande. 

 

 

 

Fait à BRAM, le  28/07/2019   
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 ANNEXE 12 : Destination des terrains après défrichement – 
exploitation de la carrière puis remise en état 
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Lors du réaménagement, la société ETS PATEBEX veillera à : 

 

✓ Nettoyer l'ensemble du site et supprimer toutes les installations n'ayant plus d'utilités ; 

✓ Modeler les fronts d'exploitation avec des matériaux inertes non recyclables ; 

✓ Régaler les terres de découverte du site en surface du carreau d'exploitation ; 

✓ Revégétaliser le site avec des essences locales. 

 

Ces principes de réaménagement correspondent aux recommandations générales des Schémas Départementaux des 

Carrières et notamment celui de l'Aude en matière de réaménagement des carrières. 

 

Le but du réaménagement de la carrière Dominique est principalement de d'améliorer la continuité écologique du 

réservoir de biodiversité de la vallée de la Vernassonne en restaurant des habitats naturels favorables aux espèces à 

enjeux identifiées dans le volet faune-flore de l'étude d'impact. 

 

Comme le préconise le guide des bonnes pratiques élaboré par la DREAL, le réaménagement du site est prévu de façon 

coordonnée à l’avancement des travaux d’extraction.  
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 ANNEXE 13 : Échéancier prévisionnel 
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Nota :  

 

Les travaux de défrichement seront effectués en fonction de l'avancée de l'extraction. Ils commenceront lors de la 
deuxième phase quinquennale d’exploitation de la carrière (années 6 à 10) puis se poursuivront lors des 2 phases 
suivantes d'Est en Ouest (Phases 3 et 4). Le principe est présenté sur la figure suivante. 



 

34 

 

Phasage des opérations de défrichement selon le phasage d’exploitation de la carrière 
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